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ARTICLE 7 bis
1. Les pays de l'Union s'engagent à admettre au dépôt et à protéger 1

marques collectives appartenant à des collectivités dont l'existence n'est P
contraire à la loi du pays d'origine, même si ces collectivités ne possèdent p
un établissement industriel ou commercial.

2. Chaque pays sera juge des conditions particulières sous lesquelles u
marque collective sera protégée et il pourra refuser la protection si cel
marque est contraire à l'intérêt public.

3. Cependant, la protection de ces marques ne pourra être refusée à auca
collectivité dont l'existence n'est pas contraire à la loi du pays d'origine, pour
motif qu'elle n'est pas établie dans le pays où la protection est requise ou qu'el
n'est pas constituée conformément à la législation de ce pays.

ARTICLE 8

Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de l'Union sans Ob)
gation de dépôt ou d'enregistrement, qu'il fasse ou non partie d'une marque
fabrique ou de commerce.

ARTICLE 9

1. Tout produit portant illicitement une marque de fabrique ou de Col,
merce, ou un nom commercial, sera saisi à l'importation dans ceux des pays
l'Union dans lesquels cette marque ou ce nom commercial ont droit à
protection légale.

2. La saisie sera également effectuée dans le pays où l'apposition illic
aura eu lieu, ou dans le pays où aura été importé le produit.

3. La saisie aura lieu à la requête soit du ministère public, soit de toe
autre autorité compétente, soit d'une partie intéressée, personne physique
morale, conformément à la législation intêrieure de chaque pays.

4. Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas
transit.

5. Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, la sa
sera remplacée par la prohibition d'importation ou la saisie à l'intérieur.

6. Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à l'importation,
prohibition d'importation, ni la saisie à l'intérieur, et en attendant que cet


